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Bruxelles, le 22 novembre 2022

Annexe 2 à la communication NBB_2022_30

Reportings à soumettre par le commissaire agréé

Source : Circulaire NBB_2017_20 du 9 juin 2017 relative à la mission de collaboration des commissaires agréés

A. Reportings quantitatifs

RA.1 Informations préalables complémentaires reporting financier périodique
(Circulaire NBB_2017_20, C, II/VI/VII, A, 5, i-iii)

RA.2 Rapport du réviseur agréé sur les états périodiques à la fin du premier
semestre de l'exercice financier

RA.3 Rapport du réviseur agréé sur les états périodiques de fin d'exercice
RA.4 Rapport du réviseur agréé dans le cadre de la fonction de signal

B. Reportings qualitatifs

RA.51 Plan d'audit
RA.61 Rapport circonstancié
RA.71 Rapports au comité d'audit de l'entité responsable du groupe
RB.8 Informations préalables complémentaires contrôle interne (Circulaire

NBB_2017_20, C, I/II/VI/VII, B, 4/6, i-iii)
RB.9 Rapport du réviseur agréé concernant l'évaluation du contrôle interne
RB.10 Rapport spécial du réviseur agréé sur l'organisation, les activités et la

structure financière
RB.11 Rapport du réviseur agréé dans le cadre de la fonction de signal

_____________________

1  Ces rapports sont actuellement demandés au commissaire agréé sur une base volontaire. Les changements
dans les attentes de la Banque concernant ces rapports seront communiqués par le biais de la circulaire de la
Banque concernant la "Collaboration des commissaires agréés".


